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L’Avesnois compte plus d’une centaine de producteurs en 
vente directe sur son territoire. En 2003, le Parc est sollicité 
par une association pour créer une boutique au sein de la 
Maison du Parc. 

Considérant qu’une démarche commerciale doit rester une 
affaire d’entreprises privées, un groupe de commerçants 
producteurs s’organise pour conforter la valorisation des es-
paces de ventes déjà existants localement. Points de vente 
à la ferme ou petits commerces, l’idée de constituer un  
« réseau de boutiques » fait son chemin et prendra forme 
sous l’appellation les « Boutiques de l’Avesnois. »

Aujourd’hui, le réseau compte 15 commerçants producteurs 
engagés sous convention avec le Parc de l’Avesnois.

En centre-ville de Maubeuge, ville porte du Parc, mais aussi 
dans les communes rurales, ces points de vente proposent 
un minimum de 30 produits issus de l’Avesnois répartis dans 
4 familles de produits différents. 
L’accueil et la promotion touristique du territoire sont les 
points clefs de l’appartenance au réseau. 

Ces 15 membres avec l’appui du Parc, organisent des actions 
de promotion collectives, campagnes publicitaires, fiches 
recettes, mise en valeur de produits de saisons…

Cette démarche de mise en réseau de professionnels s’est 
déclinée pour constituer en 2012 un réseau de «Restaura-
teurs de l’Avesnois» : le chef s’engage à travailler les pro-
duits locaux et à proposer une «assiette de l’Avesnois» à sa 
carte. 

Et cette année, le Parc cherche à formaliser une charte des 
Marchés de l’Avesnois.  

La Chambre de Commerce et d’Industries  
Le CIVAM, Espaces Naturels Régionaux, 

La Région Hauts-de-France, 
le Département du Nord.
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